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CHA PITRE PREMIER

ÉLÉMENTS SUR LA SITUATION ACTUELLE

DE LA PRESSE FRANÇAISE : CRISE OU MUTATION ?

A. DIFFUSION ET LECTORAT

1 . Évolution de la diffusion : accentuation des
divergences

Les résultats définitifs de l'enquête annuelle de 1992
indiquent que le tirage total s'est élevé à 8,28 millions d'exemplaires,
soit une progression de 2 % par rapport à 1991 . Dans le même temps ,
la diffusion a augmenté de 1 9 % pour l'ensemble des titres.

Cette évolution générale recouvre une accentuation assez
forte des divergences d'évolution déjà apparues précédemment :

- nouveau recul de la presse d'information générale et
politique nationale (- 1,6 % après - 1 % en 1991 ) en
raison essentiellement de la baisse des quotidiens
(- 2% ) tandis que l es magazines continuent de
progresser ;

- progression sensible de la presse d' information
générale et politique locale (essentiellement du fait des
quotidiens mais aussi des publications d'annonces
judiciaires et légales);

- poursuite de la progression pour la presse spécialisée
grand public (+ 3,8 % après + 1,3 %). La catégorie
'Économie " connaît l'évolution la plus rapide, après le
recul de 1991 , grâce à l'apport d'une création
importante . Viennent ensuite les journaux d'annonces,
puis les catégories "Famille -Société " et "Sensation-
Evasion ":
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- nouvelle baisse de la presse spécialisée technique et
professionnelle dans des proportions toutefois moins
fortes que l'année précédente . On note une forte baisse
de la catégorie Finances-Bourse .

Les derniers chiffres disponibles(') pour 1994 confirment
ces évolutions. Comparée à la période précédente , la période juillet
1993 - juillet 1994 fait apparaître une baisse de la diffusion totale
payée de tous les quotidiens nationaux à l'exception de "L'Humanité "
qui se maintient à + 0,7 %.

La baisse est particulièrement marquée pour les grands
classiques :

- 3,4 % pour Le Figaro ;
- 3,4 % pour Libération :
- 2,9 % pour Le Monde

La tendance est moins nette pour les magazines
d'actualité dont les résultats de diffusion sont plus contrastés, allant
de - 5,2 % pour "l.Tvénement du eudi "à + 2,4 % pour 'Télérama

Évolution de la diffusion : derniers chiffres connus

Titre

Diffusion totale payée
Évolution

( cii % )1er juillet 1992
au 30 juin 1993

1er juillet 1993
au 30juin 1994

Quotidiens nationaux :
L. llur/ aniLc 65 22 I 65 70I + 0.7

/tau'DC 332 046 329 405 -0 8

Week-End h 114 5 79 558 - 8

IJR Monde 354 940 344 648 -2 9

Libération 17 350 1(5 513 • 3.4

Le F igaro 390 652 377.476 - 3.4

La Croix 94 469 90 691 - 4.0

Paris Turf 22 914 116 805 -5 0

France Soir 206 199 19 501 -7 1

Ies [.chus nc 99.292

Tribune Desfussés nc 69.112

Magazines d'actiialité
lélérama 5 76 896 590 593 + 2.4

I JR Point 297 363 300 504 + 10

Nouvel Observateur 416.037 418.549 + 0.6
l<r.xuress nc \C

Lnvenemcntdu Jeudi ziazai ZUZ U.*D - o.z

/. Source : Diffusion contrôle - Déclaration de diffusion sur llionnxur
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2. Évolution des ventes : seule la hausse du prix de
vente explique la progression

L' indicateur de diffusion , très global , additionne la
diffusion de titres de périodicités différentes. Il doit être complété par
celui des ventes en volume.

Leur progression en valeur est de + 3,4 % en 1993, et de
+ 76,4 % depuis 1932.

Toutefois, corrigée de la hausse des prix des
publications ( + 72 %), elle n'est plus que de + 2,5 % depuis 1982,
soit une moyenne de moins de + 0,1 % par an.

Il apparaît ainsi qu'au cours des onze dernières
années, le lectorat n'a pas augmenté et que l'accroissement
des ventes a résulté, non d'un accroissement du volume de
consommation, mais des hausses de prix appliquées.

Celles-ci ont été plus élevées que celles de l'indice
général des prix à la consommation et il est permis de se
demander si elles n'ont pas constitué un frein au
développement du lectorat.

L'année 1993 marque toutefois un léger tournant, puisque
les prix des publications n'ont augmenté que de + 1 ,7 %.

Les plus importantes diffusions en Europe
( 1993 )

Diffusion/jour

Bild ( Allemagne) 4.493.076
Daily Mirror (Grande-Bretuine) 3.570.134
Sun (Grande-Bretagne) 3.640.156
Ouest F rance 769.208
De Telegraaf ( Belgique ) 721.600
Il Corriere della Serra « Italie) 676.904

Eupressen (Suède) 491.600

3. Structure du lectorat

cL'enquéte effectuée par IPSOS en hiver 1994 pour le
compte du SPQR sur les lecteurs de la presse quotidienne fait
ressortir les éléments suivants :
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- un français sur deux (48 %) ne lit pas la presse
quotidienne.

- moins de la moitié de la population lit un quotidien au
moins trois fois par semaine régulièrement;

- en région , 51 % de la population lit un quotidien
régional au moins trois fois par semaine . Ceci
représente un lectorat de dix-neufmillions de lecteurs).

LL'enquête effectuée par l 'Association pour la Promotion de
la Presse Magazine en mars 1994 concernant la presse magazine a
abouti aux conclusions suivantes :

- 95 % des français sont des lecteurs de magazines ;

• les français lisent en moyenne 6,1 magazines et chaque
jour en moyenne 1 5 magazine ;

- 75,1 % des français lisent au moins un magazine
chaque jour

• les gros lecteurs de magazines sont en majorité des
femmes. Dans l'ensemble , les lecteurs de magazine
sont plus jeunes , plus actifs , plus aisés, plus urbains et
mieux équipés que la moyenne des français ;

- les plus fortes audiences des hebdomadaires sont Télé 7
jours ( 10,98 millions de lecteurs), Kciiime actuelle
(8,41 millions de lecteurs) et Télestar (6,5 millions de
lecteurs);

- les plus fortes audiences de mensuels sont celles de
GÉO ( 5,48 millions de lecteurs), Prima ( 5,35 millions
de lecteurs) et Modes et Travaux (4,83 millions de
lecteurs).

11 ressort de ces deux analyses la confirmation d'une réelle
désaffection du public pour les grands quotidiens traditionnels dits
d''information générale et politique". La presse régionale , sans doute
plus proche des préoccupations quotidiennes et pragmatiques de son
lectorat, réussit à préserver une position stable.

Paradoxalement, la survie de la presse magazine est
assurée par les journaux liés à la télévision , ainsi que, dans une
moindre mesure, lesjournaux féminins "pratiques".
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Évolution de* vente» et des recette* publicitaires

Quotidiens nationaux d\nformation
générale et politique

Moyens d information

Presse financière

Quotidiens locaux dinformution
générale et politique

l'ie*»e TV

Presse suortive

— Tca

■ Publicité
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1982 - 1 993 : 10 an* d'évolution

PUBLICITÉ
uniie milliards de francs

CHIFFRE D'AFFAIRES TOTAL
umte milliards de trancs

DIFFUSION
unité milliards d'exemplaire»

RECETTES DE VENTES
unité miiiia'ds de trancs

Ensemble
de la presse

Presse spécialisée
grand public

Presse locale
d'information

générale et politique

Presse nationale
d'information

générale et politique

Presse spécialisée
technique et

professionnelle

Journaux gratuits
d'annonces



B. RKCK ITKS l'UBI.ICIT' AIKKS KTCIIIPPKK I ) Arr AIRES

1 . Accélération du recul du chiffre d'affaires à
compter de 1993

Jusqu'en 1993 , la presse a largement profité de l'euphork
du marché publicitaire , qui lui fournissait souvent plus de 50 % de ses
recettes . Cette période de "vaches grasses" a largement contribué à la
fragilisation de ses structures.

Deux périodes caractérisent l'évolution des recttes
publicitaires :

entre 1983 et 1991 ), elles ont plus que doublé ( + 107 % , avec un
taux moyen annuel de + 9,5 % ) , ce sont les petites annonces ,
encore plus que la publicité commerciale qui ont connu les
acn lisseinents les plus forts ( t 25,5 % et 18,8 % en 1988 et 1989 ) ,

de 1991 à 1993 , la chute des recettes publicitaires ( plus
particulièrement lts petites annomes ) n'a lait que s'accélérer au
cours de chacune des trois années ( 4,7% en 1991 , 7,5% 1992
et 8,1% en 1993 )

Au total cependant , elles auront progressé de -f 67,7 % ( ou
t 5,3'4 en moyenne annuelle ) sui la période des onze années

précédentes ( 983 1993 )

Sur cette pé ; iode , la presse écrite a donc largement profite
de la forte progression des dépenses des annonceurs .

Le poids des recettes publicitaires dans le cl iffre d'affaires
de la presse s'est , dans ces conditions, accru jusqu'en 1991 , passant de
39% en 1983 a 44 % 1991 .

Or , la progression des investissements publicitaires
s'explique en grande partie par l'ouverture de nouveaux services de
télévision . De fait , depuis le retournement qui a affecté le marché
publicitaire a la mi-1990 , la demande globale des annonceurs s'est
stabilisée , continuant à s'adresser préférentiellement à d'autres
grands médias que la presse ( télévision et rauio en 1993 ) et à ce qui
est convenu d'appeler le "hors nwdius ".

Les recettes publicitaires de la presse ont ainsi baissé de
19 % en trois ans et se retrouvent en 1993 quasiment à leur niveau

d. 1988 .
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Le degré dc dÇlËi'iiUÎ'.î: (Ii ! li vis à vis de ce
marché est toute fois diffé rent selon (es catégori es de presse : la presse
spécialisée techniq ue et profèssionnelle est la j)his dépenda nte ( 61 %
en 1991 ) ; les presses nationale et régionale d' information générale et
politique ont une position moyenne < 46 % et 43 % ) ; la presse
spécialisée grand public est la catégorie la moins dépendante ( 29 % ).

Au total , après huit années de forte progression , de 1982 à
1990 , quasi uniquement liées à la progression des recettes
publicitaires , les résultats de la presse marquent le pas depuis
maintenant trois ans. l.a croissance des recettes de vente ' \ 3,4 % ) ne
suffit pas a compenser la baisse des recettes publicitaires (- 8,1 % ).

2 . La reprise du inarche publicitaire ne profite pas a
la presse

Si la crise du m arché publici taire explique une bon ne part
de cet effondrement , elle n 'en est que partiellemen t responsa blé .

l)e fait , la reprise réelle des investissements publicitaires
à partir de la mi 1993 n' ;i en aucune façon beneficie •. la presse .

Ainsi , d'août 1993 à aoùl 1994 . les investissements
publicitaires ont progrv .se de 14,9 % .

Or , parallèlement , de juin 1993 o août 1994 , la presse
magazine par exemple ( grande consommatrice de publicité ) a vu ses
ventes diminuer en volume de 1 , % .

Il faut donc en conilure que la seule reprise du marché
publicitaire ne peut c nneltrv d'escompter une miraculeuse remontée
du chiffre d'alfai res d « h » presse

Plus priifundemenl , le "cercle vicieux " risque de
s' inverser : ce ne sera pas la crise économique générale qui diminuera
les budgets pubb t. ir - s , mais la confirmation de la baisse du lectorat
qui risque de detoo : *r les investisseurs vers d'autres supports.
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c. <JI KI.SKA ( N. UNS D' KXIM M ATIONS ?

1 . Des facteurs communs

Un certain nombre de facteurs , communs à l'ensemble des
catégories de presse , peuvent contribuer à expliquer la crise qui
touche actuellement le secteur de la presse :

Le prix du papier et ses conditions
d'appn.visinnnement;

Pour 1995 , le prix du papier devrait augmenter de 20 à
25 % au minimum a cause de la cartellisation
croissante des fournisseurs .

les ir suffisances de la distributi on*') ;

l' importance des investissemen ts de modernisation
nécessaire .

Au début des années quatre vingt , l'ouverture du secteur
aux grands groupes internationaux , l'apparition rapide de nouvelles
techniques de production , ont souligné la nécessite de procéder à une
profonde modernisation du secteur de la presse Souvent rendue
difficile , parfois impossible , par la forte résistance des ouvriers du
Livre titulaires d' un métier incontestable , et d' un monopole
incontesté , cette évolution implique également un saut financier
considérable , qui a fortement accru les divergences d'évolution des
différentes entreprises de presse .

2. Des facteurs différencies selon les catégories, et
qui expliquent sans doute mieux les échecs et les
réussites des uns et des autres

En réalité , le poids du Syndicat du livre a été plus ou
moins ressenti selon les catégories de presse . Il est certainement
particulièrement fort dans la presse parisienne .

I Sur cet lmpH>rl<inl sujet , i » nr les coiulusiuii :, du rapfort du f>toupe tle rural !
constitue » > sem de lu ntiirnisslun des A /fuiies cultui elles cl presule put M Adrien
Gouteyron , qui seront rendues d'ici lu fin </« l'untiee
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De meme , le retard de distribution est un hi'ndicap
particulièrement lourd po r les quotidiens , dont lu V<te de
péremption " est extrêmement rapide

I)e fait , les quotidiens régionaux qui ont compris
l'importance de l'enjeu et mit en place un mécanisme de portage à
domicile enregistrent souvent une remarquable progression de leur
lectorat et de leur chiffre d'affaires

Dans une période de réelle crise économique et de montée
du chômage , le coût pour le lecteur devient prohibitif A l'évidence , en
matière d'abonnements annuels à un quotidien , et d'achats
opisodiqueir de magazines , la nécessaire restriction des budgets
lamiliaux a joue a plein A aucun moment , la presse n'a réussi à
adapter l'évolution de ses prix de vente au pouvoir d'achat du lecteur
moyen . De fait , le succès du lancement d' infom.ttin a 3,00 K , atteste
de l' importance du facteur prix de vente .

kvolution du prix de vente de la presse
fit/ (i j/Kivt u fti francs )

1991 1*»2 1993

Quotidiens nationaux 5 ,1 1 5.39 5,47

Magazines
IleiMoiiadaires 7 23 7.39 7.43
Mensuels 18 , J7 18,51 18,37

Suuier NVI'I '

La désaffection réelle du lectorat à l'égard de la presse ,
notamment quotidienne , et principalement de la part des jeunes ,
mérite d'être analysée de près afin de tenter de définir les moyens d'y
porter remède .

Plusieurs éléments doivent être pris en compte :

le manque d'argent : le prix élevé des journaux
constitue à l'évidence un élément de désaffection
essentiel ;

le manque de temps : la concurrence des autres médias,
notamment la télévision , plus " passive", mais aussi la
radi .» informa ive , type " France ' nlo", qui fait des
émules, est incontestable ;

le manque de goût .
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Il conviendrait sans doute de poser , et de tenter de
répondre, à ces deux questions fondamentales :

- pour qui écrivent aujourd'hui les journalistes ?

- un journal connaît-il aujourd'hui mieux ses lecteurs ou
mieux ses confrères ?

Ainsi , la réussite relative de la presse quotidienne
régionale vient sans doute notamment très simplement de ce qu'elle
sait être une presse de proximité , et soigne sans doute davantage son
lectorat que ses confrères.

I. La progression du multimédias :
les dix premiers groupes de communication français en 1992

( million * I L fl »».':«)

Rang Groupes de presse Activités de communication
Chiffre d'affaires

1992
Communication

1 Ifavas
(toutes activités de commu
nication)

PHK, gratuits , régie publicitaire , affichage ,
annuaires , audiovisuel , 40 % de CEP et édition
de livres (via ses 40 % de CEP )

25.330a ;

2 Hachette
(toutes activités de commu
nication )

Presse magazine PQR , régie publicitaire ,
distribution , presse, édition de livres , radio

17.274

3 CEI»
(toutes activités de commu
nication)

Presse professionnelle et édition de livres ( 50%
du holding Moche Friedland qui possède 68 %
du Groupe de la Cité )

5.778

4 Générale Occidentale
( toutes activités de commu
nication)

PIIN , presse magazine , radio , câble , 24 % de
CEP' et édition de livres (via ses 24 % de CEP et
via les 50 % du holding Hoche Kriedland qui
possède 68 % du Groupe de la Cité )

4.500(2;

5 Socpresse PQN + l'Qlt 3.059

6 l'risma Presse Presse magazine 2.338

7 Groupe Amaury PQN + presse magazine 2.006

8 Groupe Bayard Presse PQN + presse magazine 1.954

9 Groupe Emap France Presse magazine 1.700

10 Groupe Filipacchi Presse magazine 1.652

II ) cumulé
(2) estimation
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Il . l / iiilvriiHlioiiulisation de la presse française :
les principaux groupes de communication elruiiger» présents en France en 19)94

( NU : il s ugil des groupes de ( i niniuriii itioii qui tl'u / f iiniortunlr u< Iti'th' (/ rs*? et/ou édition )
imillicit » d* titimal

Groupe* Kantf en
Europe (')

CA 11)1)2
( tu ftllltlil d* tir

flQt ' »1

Nom de la filiale française ou des litres
contrôles en France

Bertelsmann ler 47 007 Co**e Rousseau , 50% de Impact Medecin

Reed Elsevier 3eme 22 y lo ll '(' France , Editions Techniques

KCS Kditori 6eme 12 573 Ri /. / nli IMraIce

Gruner + Jahr 7eme 1 2 20<i l' usina l' iesse , 19'£ de Nice l ' ress Invest

Axel Springer Heine Il 851 l 'ar tenur at I l'idil ions Mondiales )

Cl -T 9éii:e 10 329 Télé Slur /Star l' ressc

Pearson I Ocine 10(121 Groupe l.es ICclios

Bauer I lème 9 753 llauer l'rance

VNU 12e me 8 223 Kxa Publications

Wolkers Kluwer 1 4éme 7 096 l' ditions Lamy

Bonnier 2(lème 5 221 lioniier l'Yance

Burda 2 eme 4.584 But da F r ance

Kmap 24éme 2 963 En cours de constitution

De Agostini Moi b tlusM'int'iil lùliti - us Atlas

New llousc/AP non européen nc Les Publications Condé Nast

Ziff Davis non européen 5 700 il »93i Ziff Davis H' ru nce

IDG non européen 5 58(5 il yy)i IDG Communications France
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CHAPITRE II

LES AIDES A LA PRESSE

DANS LE BUDGET 1995

Les aides accordées par l'État à la presse sont de nature
différente , selon qu'elles prennent la forme d'une subvention destinée
à une catégorie spécifique ou à un objectif particulier ( aide aux
journaux à faibles ressources publicitaires, aides à l'exportation , aides
au papier journal ), ou bien celle du remboursement partiel d'une
charge à l'égard d'un exploitant public ( SNCF, France Telecom ,
Poste ), ou enfin , celle d'un ullegenivnt fiscal .

Traditionnellement , en termes de structure budgétaire , on
distingue les "aides directes", inscrites au budget des Services
généraux du Premier Ministre ai titre des " interventions
spécifiques", et les "aides indirectes", qui se traduisent par des moins-
values fiscales .

La prise en charge du transport de la presse par le Poste
doit être analysée comme une catégorie particulière .

En 1994 , l'enveloppe budgétaire globale des aides
accordées par l'État à la presse s'est élevée <" à 4 . 321 , 2 millions de
francs, ce qui représentait une progression de 1,6% par rapport à
l'année précédente .

Votre rapporteur considere qu' il convient de se féliciter oe
ce que la rigueur budgétaire , fortement concentrée sur les crédits
d'intervention , ait epargné les crédits d'aides directes à la presse
inscrits au budget des ÎSGPM . Ils sont maintenus en francs courants ,
à la seule exception de ceux afférents aux communications
téléphoniques en raison de la baisse des tarifs .

/ t. ' faisant l'hyfHitihM du maintien rn frane* wti.iluils du montant refr ssenlutif
dv- allégements nu titre de lu hue fil i/mmineUr nnn ilt : /niiiihle /mur Itxeirue
I9M
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En effet , la lettre de cadrage budgétaire du Premier
ministre demandait qu'il soit procédé à une diminution de 15 °k par
rapport aux dotations ajustées pour tenir compte de l'annulation du
30 mars 1394 , hors dépenses résultant de dispositions législatives,
réglementaires ou d'engagements contractuels de l'État, ces derniers
devant tiut état cause diminuer.

A. LES A I DES 1)I H ECTES

Les crédits dits d"'aide , irecte " sont inscrits au budget des
Services généraux du Premier ministre , au titre des "interventions
politiques et administratiues".

Dans le projet de loi de finances de 1995 , ces crédits sont
strictement reconduits en francs constants, après avoir enregistré une
diminution de 4% en 1994 .

On distinguera , au sein de cette catégorie d'aides, celles
oui sont affectées à des objectifs spécifiques ou à des catégories
particulières de bénéficiaires , et celles qui bénéficient , de façon
indifférenciée , à l'ensemble de la presse .
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Aide» directes
(crédits inscrits au budget des Services muteraux du l'reimier Mintsti e )

( m Uhoi.à d* ftunct )

Crédit»
voté»

en ItM4

Crédit»
demandé»
pour H95

évolution
en%

1 . Aides "spécifiques"

Fonds d'aide à l'expansion de la
presse française à l'étra;iger
Chap 43 - 03, article 10 36,97 36,97 0

Aide au papier journal
Chap 43 0.'i , article 40

0 0 0

Fonds d'aide aux quotidiens
nationaux d'information gencrule
et politique à faibles ressoui ces
publicitaires
Chap. 43-03 , article 20 12.97 12,97 0

Fonds d'aide aux quotidiens
régionaux , départementaux et
locaux à faibles ressources de
petites annonces
Chap 43 - 03 , article 30

5,38 5,38 0

2. Aides générales

Réduction de tarif SNCF pont le
transport de piesse
Chap 41 - 01 artu le 10 178,25 1 78,25 0

Al le ge me n l des char ges
supportées a ruison des
communications téléphoniques des
correspondants de presse
Chap 41 (>2 , article 10 38,11 30,68 19,5

TOTAL 271,68 264.25 - 2,7

l. Les aides spécifiques : 55 millions de francs

Deux formes d'aide sont actuellement utilisées . La
première vise a favoriser la diffusion de la presse française à
l'étranger , par l' intermédiaire du Fonds d'aide à l 'expansion de la
presse française a l'étranger . La seconde s'attache à compenser la
faiblesse des recettes publicitaires pour les quotidiens nationaux , et
celle des recettes de petites annonces pour les quotidiens de pr. . vince .
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a) Le Fonds d'aide à l'expansion de la presse française à
l'étranger : 37 millions de francs

(D Bénéficiaires :

-Peuvent bénéficier de l'aide du Fonds, les publications quotidiennes
et périodiques français inscrits à la commission paritaire des publications et
agences de presse

- Sont éligibles les public.liions <| iii justifient à le fois ''un marché à
l'étranger et d'un plan de promotion sérieux

En outre , depuis l'arrété du 25 février 1991 , les /ones visées doivent
et re compatibles avec les objectifs dc la politique cu lturelle extérie ure Lis journaux
doivent en effet "contribuer au rayonnement de la langue et de la prcsse française
hors de France"

C'est donc la commission mixte , nouvellement définie par l'an cte du
25 février 1991 , qui est appelé à juger de la qualité et de l'adéquation du contenu des
publications en ce qui concerne leur capacité à "contribuer au rayonnement de la
langue et de lu pensée française hors de France"

Or , cette commission mixte est picsidet par un haut fonctionnaire et
quasi exclusivement composée de repro iinLiuts de l'administration dix meinbics
sur quatorze . Un seul < ieini>re est parlementaire l.es trois derniers sont nommés
par le Ministre charge de la Communication

Votre rapporteur s'interroge sur le bien fonde de cette disposition qui
centralise ainsi aux mains de l'administration , dont l. qualité n'est pas en rause , le
pouvoir de juger de la capacité d'une publication a véhiculer lu pensée li angaisc

Les crédits sont attribues par le Ministre chargé de la
Communication aux éditeurs de publications intéresses , soit directement dans le
cas où ceux-ci organisent eux mêmes leurs expéditions , soit indirectement lorsqu'ils
les effectuent par l' intermédiaire d'un groupeur exportatent

I * paiement de l'uide n'a lie !» . atjue les éditeurs ou groupeurs-
exportateurs bénériciaircs ont jusl il'c leurs depenses par la production de factures

® Critères et priue<h res de répartition

l<e Ministre charge de la Comiuunicat m arrête le montant des
subventions allouées aux bénéficiai ! es sur avis de lu cou mission mute , qui tient
compte de différents critères

chiffre d'affaires à l'exportation
proximité géographique el existence de conditions privilégiées de
transport
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caractère prioritaire de la présence de ia langue française dans les
pays d'exportation
conditions consenties par l'éditeur ( prix de cession, frais de
prospection, frais de publicité , répercussion partielle des coûts de
transport, remises consenties aux vendeurs).

l/harmonisation de ces différents éléments fait l'objet d'une circulaire
du S J.T.I. qui indique annuillement aux éditeurs les efforts à réaliser et la nature
des dépenses susceptibles d'être retenues, ainsi que les pays où une action
prioritaire doit être entreprise .

l«es dossiers de demande des éditeurs sont instruits par le S.J.T.I. qui
les transmet pour avis à la commission d'exportation du Conseil Supérieur des
Messageries de Presse (') présidée par le Président du Conseil Supérieur des
Messageries de Presse .

Les avis rendus par la commission d'exportation, exclusivement
qualitatifs , sont transmis pour avis et proposition d'affectation à la commission
mixte .

I es x vis rendus par la commission mixte ne lient pas le ministre qui
urréte le montant des subventions allouées aux bénéficiaires .

© Évolution des crédits budgétaires

Années

Montant inscrit en
loi de finances

initiale
( m tlhtm* dt franc»

Évolution
itiii

1981 13 87 -0 2
982 15 f + 12.5

1983 16.85 +8 0

1984 26.29 + 56.0

985 27 66 + 5.2

1986 27.66 0

1987 27 ff 0

1988 27 fifi 0

1989 3266 + 18.1

1990 32 66 0

199 4 . 42 + 26.8

1992 38 40 - 7.2

1993 39 43 f 2.7

1994 36 97 - 6.3

1995 36,97

l. Composée des représentants des principaux éditeurs , des représentants des
groupeurs-exportateurs et associations d'éditeurs pour leexportalion de lu presse, et
des représentants des administrations concernées par l'exportation de la presse
française.
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© Évaluation du dispositif : un effet limité

En 1995 , les crédits du Fonds seront maintenus, en francs
courants, à leur niveau de 1994 , soit 36,97 millions de francs, après
avoir enregistré une diminution de 6,3% en 1994.

Cette aide représente près de 15% du montant global des
aides directes, et moins de 1% du total des aides de l'État au secteur de
la presse. Elle transite essentiellement par les NMPP (qui perçoivent
près de 75% du total )('), ce qui leur permet d'abaisser
significativement le coût de transport (- 25% en moyenne), et
d'aboutir à une diminution significative des prix de vente locaux
(jusqu'à - 28% en Europe orientale et au Mcyen-Orient). Elle bénéficie
à tous les éditeurs exportés par ces messageries < 2 >.

'Parallèlement, les aides versées directement aux éditeurs
représentent environ 17% du total , ce qui leur permet d'abaisser les
coûts de prospection à l'étranger et de réduire lts tarifs
d'abonnements.

Les résultats obtenus sont mitigés et méritent une
analyse nuancée . En effet , l'ensemble des ventes globales , à
l'étranger, de tous les titres français, est passé entre 1990 et 1992 W
de 158,6 millions d'exemplaires à 167,8 millions d'exemplaires (soit
une hausse de 9,6%). Dans le même temes, les ventes des seuls titres
aidés par le Fonds ont subi une baisse oi 16,1% ( de 80,2 millions à
67,3 millions d'exemplair. >), et, hors CEE , de 32,2% (de 33,4 millions
à 21,7 millions d'exemple es).

Les principales raisons de ce recul sont liées , d'une part,
au marché africain , qui pâtit déjà de la diminution du nombre des
coopérants et des mouvements politiques et sociaux et subira
désormais, en outre, l'effet de la dévaluation du franc CFA , d'autre
part, à l'effondrement du marché algérien , ( qui représentait
87 millions d'exemplaires vendus en 1987) et, enfin , à la forte baisse
enregistrée au Canada < v >.

Il convient, toutefois, de souligner que l'aide apportée par
le Fonds permet de maintenir la présence française là où les intérêts
commerciaux, strictement entendus, des éditeurs, ne les conduiraient
pas, en période de récession du secteur, notamment sur des marchés
difficiles ou particulièrement lointains (pays de l'Est , Viét Nain , Inde ,
Malaisie).

t. Chiffres 1993 .
2 . L organisme collectif "Untpresse " bénéficié, pour su part, de prés de 4% du total.
3. Derniers chiffres connus .
4 . A la suite de lînstuurution , 1 9iH0, de deux taxes qui ont eu pour effet de majorer
de 15% le prix de la presse importée.
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b) Aide aux quotidiens à faibles ressources publicitaires :
18 millions de francs

Cette aide transite par deux Fonds qui bénéficient, pour le
premier, à la presse quotidienne d'information politique et générale
nationale, et pour le second , u la presse quotidienne provinciale. Au
total , elle représente moins de 7% du montant des aides directes.

I. L'aide aux quotidiens nationaux à faibles ressources
publicitaires

Institué en 1982 , le mécanisme d'aide exceptionnelle aux
quotidiens nationaux d'information générale et politique à faibles
ressources publicitaires a été définitivement pérennisé à compter du
ler janvier 1986.

Son objectif est en principe d'aider à la sauvegarde de la
liberté fondamentale que représente la presse écrite , et de préserver
et de développer le pluralisme de la presse en l'aidant à faire face au
développement des nouveaux médias.

La modicité de cette aide , et surtout le petit nombre de ses
bénéficiaires, amène à s'interroger sur sa réelle capacité à constituer
un facteur de compétitivité adéquat "face au développement des
nouveaux médias".

Conditions d'uccessiin à l' aide

Cette aide, <| ui prend la forme d'une subvention d'exploitation , est
réservée aux titres présentant les caractéristiques sui vantes :

tirage et diffusion payante respectivement inférieurs , en
moyenne, à 250 000 cl IMI 000 exemplaires ;

prix de vente compris dans une fourtliette de I 30% et - 10% du
prix de vente moyen pondéré des quotidiens nationaux
d'information politique et générale ;

recettes publicitaires inférieures à 25 % de leurs recettes totales ;

il doit , par ailleurs, s'agir de quotidiens de langue française ,
d' information politique et générale , à diffusion nationale ,
imprimes sur papier journal el paraissant cinq jours au moins par
semaine .
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Modalités répartition

La répartition du montant global de l'aide est définie selon les
principes suivants :

proportionnellement au nombre d'exemplaires vendus ;

• dans la limite d'un plafond de subvention par exemplaire vendu,
égal à 6% du prix moyen pondéré des quotidiens nationaux
d'information générale et politique ;

en aiTectant le montant unitaire de l'aide d'une dégressivité
définie en fonction de l'importance des recettes publicitaires du
quotidien bénéficiaire , dès lors que ces recettes représentent plus
de 1 5 % des recettes totales du journal .

Cette clause de dégressivité a joué en 1987 pour le Matin de l'aris
et en 1988 pour Libération .

L'aide est répartie annuellement par décision du Ministre chargé
de la Communication.

La presse quotidienne nationale bénéficiera , à ce titre, en 1995 , de
13.0 millions de francs , ce qui correspond à la reconduction, en francs constants, du
montant accordé en 1994 .

Bénéficiaires

L'évolution de la dotation budgétaire est essentiellement liée aux
"allées et venues"de l.ibérution et de Present , éligibles certaines années et d'autres
pas.

1989 IttO I99I 191)2 "' 1U9:V 1994

I.a Croix 4.044,7 6.681,7 6820,7 9526,5 7.138,6 10.127,1 6.470,5

L'Humanité 6.865,4 6.706,8 5993,9 6950,7 4897,3 6.947,5 4.851,1

1 « Quotidien 1.818,7 2.580,0 1.049,5"»

Présent 596,2 589,3

Dotation du chapitre 43-
03 (art. 20) 13.470.0 13.388.6 12.814.5 16 477.2 13.854.6 19.654.6 12.970.3

( Il LFH992 : 13.477264 f'etLFH 1992 . J .0004)00 P
(2) Lt'l 1993 (duLitun qu 'auraient tuuchée lt» btutfuiaiif huiiabondtmtnl tittplioniutli
(3) Wl 1993 : 13*54 627 fit UH 1993 : 5HOU.tMH) F
(4) Le vertement de ctUe dulatioi «•( tuburdonne a la rtuui titu'u du titre avunt U fin de t'unnee 1994.
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c) L aide aux quotidiens de province

La presse quotidienne de province , à laquelle le bénéfice
de cette aide a élé étendu en 1989<'), bénéficiera , à ce titre , en 1995 , de
5,4 millions de francs , ce qui correspond à la reconduction , en francs
constants , du montant accordé en 1.994 .

I. i. muliiions il ac < e ->s K,n a l'a de

3 . 'aide est réservée aux litres pi ést.nta.l lus ciracleiiiliqucs
suivantes

quotidien ? cie langue frain'inse ,

d'information politique et générale ,

à diffusion régionale , départementale ou locale ,

paraissait cinq jours au moins pur semaine et imprimes sur
papier journal ,

tirage el . diffusion payante i especti veiiient inférieurs , en
moyenne , à 70 000 el 60 000 exei'ipluires,

recettes de petites annonces iférieures à 5 VL des recettes
publicitaires totales .

édition locale la plus diffusée vend u à un prix compris entre 90 %
et 130% du prix de venir moyen des quotidiens régionaux ,
départementaux ou locaux d' info » mution |>olltique et générale ,

qui , dans lu région ou le département où ils sont dilluses , n'ont pas
lu diffusion la plus forte des quotidiens régionaux ,
départeinentaux ou locaux et , par conséquent , ne sont pas en
position d.iminanle

l.'uide est répartie annuellement par décision d. ! Ministre chargé
de la Communication

I Décret n°H9 528 ,lu 2H juillet 1989
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Il Ho ".MÏciipres

iiinltiun.1 M h m.i »

1990 1991 1992 11 im< I9W"

Écho du Centre 1 4 0,0 1.294,2 I 007,7 1.059,7 848,6 1.468,0

La Marseillaise 1 813,1 1 727,3 I 417,7 1 722,9 1 224,7 2 . Hfc , 2

Nord Littoral 442,4 427,9 334,9 371,9 316,2 546,8

Le Petit Pieu du !«<>t et Gar <> nn < 774,6 743,1 590.4 625,2 508,2 879,0

La L' 1 té de l'Est I 928,8 ne ne ne I.266,4 2 190,3

Éclair Pyrenées 553,7 432,5 459,2 373,1 645,4

1 ibérution Cham pagne 812,9 617,2 625,7 480,5 831,1

La Haute Marne Libérée 675,2 735,4 >()'),2 1 038,1

Charente-Maritime/Le Journal 1 .18, 7 239,9

liberté ( Lille ) 390,3 235,9

La Presse de la Manche 1.713,5

La Dordogne Libre ne ne ne ne ne ne

Chapitre 43 03 (article 30 ) 8 468,7 5 559,0 5 311,4 5 600.0 5.756 8 9956,8
( t ) IJ'i 1993 ( ko rs ahttn(Unnnta enef/ lmnntl *
( 2» / -A7 / y.9J 766' HOU b'rtIJH IM.i ' JHKHHf b '

(3 ) ne . dépôt d'une dema mde eff \ luet mat» uuo<jd<L'i tntligtbt ,

I répartition *vs bénéficiaires pour 1994 est en cours
d' instruction. En 1993 , la dotation a <? le n partie entre les neuf
quotidiens , sur la base d' une subvention de 0,^4 K par < \ cmplaire
vendu au cours de l'année 1992 .

< "K ft ti.n l , i t .i \ sur li » ( L 1 « v tinr < n>n
u ii.ii n lie

Instituée en 1982 pour permettre précisément de financer
l'aide aux journaux à faibles recettes publicitaires , la taxe sur la
publicité télévisée procure aujourd'hui un produit très supérieur au
montant dc l'aide ( 75 millions de francs de recettes attendues ,
1P. millions d'aides prévues).
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I million * iir fruiictl

1982 1985 1901 1992 1993

Rendement de la taxe spéciale 13 2â 55 60 75

Aides aux qi!otidiens 13 15 19 19 19,61

Même si votre rapporteur reconnaît que cette taxe
est une taxe fiscale indirecte inscrite au budget général , et non
pas une taxe parafiscale affectée, il ne peut que constater, du
fait de l'explosion du chiffre d'affaires des régies publicitaires
à la télévision , la divergence progressive de son rendement et
du montant de l'aide accordée aux quotidiens en faveur
desquels elle avait été instituée.

il considère que si cette dérive n'est pas
juridiquement contestable, en revanche, des adaptations
seraient éminemment souhaitables , compte tenu de la situation
actuelle de la presse quotidienne , de façon à ce que le
différentiel ne vienne plus abonder le budget de l'Ktat mais
ceux des entreprises de presse.
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l.e financement de l'aide aux journaux à faibles recettes publicitaires :
la taxe sur la publicité télévisée

Conformément aux recommandations de lu table ronde Presse Parlement
Administration ( novembre 1980 juin 1981 ), la luxe sur la publicité télévisée a été
créée par la loi dt finances pour 1982 pour inancer l'uide aux quotidiens nationaux
d'information politique et gé lérale à faibles ressources publicitaires File a été
pérennisée par la loi de finances pour 1986 ( article 5(i4 nomes du C(îl )

Il s'agit d'une taxe fiscale indirecte non affecté e inscrite à l'ctat A (I uiic
0094 )

Sont imposables les message publicitaires diffusés à partir d'un émetteur
implanté sur le territoire français et reçus en France sur les eci ans de televi lion , à
l'exception des messages diffusés pour le compte d'oeuvres reconnues d' utilité
publique à l'occaMon des gi ondes campagnes nationales .

Sont ledevables les personnes qui assurent lu régie des messages de
publicité ( sociétés de programme , organismes diffusant la publicité sur les ecruns de
télévision , régisseurs mandatés par ceux ci )

Les tarifs de la taxe sont fixés en fonction du prix hors taxes des messages
publicitaires

'rix du nicssagf Tarif de la taxe

s dt MI F r.i F

i ooo( < i o ooo F ! t)F

in 000 < «o IHII H ' •'.'o F

=- 60 OOO F 420 F

l«e montant total elïeet.vcmcnt recouvré au titre de cette taxe s'est éleve à
75 millions de francs pour 1994 (" C M le montant retenu poui les évaluations 1995
On notera qu' il excède laigement le mon , ant des ressources inscrites en 1995
( 18,35 millions de francs ) pour financer l'aide aux quotidiens à faibles ressources
publicitaires

il ) Doit être distinguée de la "luxe s ir la publicité radin-diffusée et télévisée , qui constitue
une taxe parufin nic. inscrite a la hgne 47 de l'état l\, et affei tee au fonds de soutien à
l'expression radiophonique /<« ale ( produit attendu pour 1995 : 85 millions de francs )
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2. Les aides "générales" ( SNCF et téléphone) :
209 millions de francs

Les aides "générales", qui bénéficient à l'ensemble de la
presse sans distinction de nature ou de catégorie , s'élèveront à
208,9 millions de francs en 1995 , ce qui représente près de 80% du
total des .aides directes et près de 5% du total des aides de l'État.

Elles correspondent au remboursement partiel d'une
charge à l'égard d'un exploitant public, SNCF ou France Telecom,
avec lequel l'État a passé une convention ou un contrat de plan ,
tendant à assurer à ces exploitants une "juste rémunération " de la
"mission de service pu/li "ainsi rendue .

L'essentiel est constitué par le remboursement à la SNCF
des réductions de tarifs consenties pour le transport de la presseO,
soit 178,25 millions de francs en 1995 . Le solde , soit 30,7 millions de
francs , permet de financer la diminution des charges de
communications téléphoniques des correspondants de presse .

a) Les réductions de tarifs SNCF : 1 78 millions de francs

La compensation par l' État des réductions de tarifs
accordés par la S.N.C.F. aux journaux et périodiques constitue la plus
importante , par son montant, des aides directes à la presse .

Elle s'élèvera à 178,2 millions de francs en 1995 , soit une
stricte reconduction en francs courants par rapport à la dotation 1994 .

Depuis le 14 mai 1948 , la presse bénéficie , pour
l'acheminement des publications et le retour des invendus , d'une
réduction de 50 %   s les tarifs de la S.N.C.F.

Cette aide est accordée à toutes les publications de presse , sans
distinction , qu'elles soient ou non inscrites a tu commission /irituire ,
à li seule exception des revues pornographiques ayant fait l'objet de
deux interdictions successives du ministère de l' Intérieur .

Initialement prise pour un an, cette mesure a été reconduite d'année
en année .

L'importance de la charge pour le budget général a conduit lu
Gouvernement à supprimer progressivement, à partir de 1988, l'aide
relative au retour des invendus , qui représentait un coût de
28,5 millions de francs en 1988. Cette suppression est totale depuis
1990.

I. Convention Élut -SNCF ilu 30 décembre 1988 .
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Transports S.N.C.F.
Crédits inscrits en loi de finances

I ut illiiHtH iir fi a 'li s

Année
l<oi de fnance!»

initiale
Loi de finances

rectificative

1980 (> 5.0 5.1
1981 75.6 8.2
1982 95.2 6.6
r 102.8 25.8

1 . 114.8 31.6
1985 110.2 44.0

198C) 110.2 62.2
1987 110.2 73.3
1988 136.3

1989 142.2

1990 185.0 11.8
1991 180.4

1992 173.4
1993 178.2
1994 178.2
1995 178,2

b ) L allégement des charges de télécommunications :
31 millions de francs

Les correspondants de presse bénéficient d'une réduction
de tarifs de 50% sur les communications téléphoniques et sur les
"liaisons spécialisées" ( transmission par télécopie ).

Les crédits prévus pour 1995 ( 38,11 millions de francs )
sont identiques à ceux prévus en loi de finances initiai pour 1994 .

Pour les liaisons spécialisées , la réduction est appliquée sur la
totalité du montant du tarif de location Pour les dépenses
téléphoniques , la réduction es ! appliquée sur la totalité du montant
des communications des correspondants .

Kl e s'applique sur 60% des communications des bureaux rcgionaux ,
compte tenu d' un abattement de 30% pour exclure les
communications l«.«ules et de 10% pour exclure les communications
émanant de bur eacx disposant par ailleurs de liaisons téléphoniques
spécialisées
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Ces réductions sont calculées sur le montant hors F. V. A et après
déduction des taxes d'abonnement on de raccordement

lies modalités de rembouiscmenl. aux qi tidiyns et a ge i ce .1 de presse
sont définies par les article * K 15 à K 19 du Code des Postes et
Télécommunications

La nouvelle organisation de la Poste et des Télécommunications n'a
pas eu d'iucidence sur les réductions tarifaires dont la presse continue
à bénéficier . I.e cahier des charges de France Télécom annexé au
décret n° 90 1212 du 29 decembue 1990 prévoit , en effet , en son arti ;)e
38 (alinéa 3 )

qu ' au titre des réductions lurifuires dont bénéficient les journaux et
agences de ( resse en vertu des articles R 15 à R 20 du code des Postes
et Télécommunicctions , Fruncé - Telecom reçoit une juste compensation
financière . Le contrat de plan îletermine cette compensation sur lu base
de la consommation prévue des différents services et des tarifs en
vigueur •

L'article KI5 précité dispose qu' une subvention annuelle
compensatrice au profit du budget annexe des Postes et
'Télécommunications est inscrite un budget général '

Kin juin 1994 , le crédit inscrit en loi de finances initiale
( 38,1 millions de francs ) a ctc utilisé a hauteur de 4 2 %

( iloli.ili'iucnt,, les principaux benchciair es des réductions de tarifs
sont les quotidiens de province auxquels ont etc attribues 10,83 millions de li anes
en 1994

La presse parisienne , moins concernée par cette forme d'aide , u
bénéficié pour sa p.n l de I,•! mil I imi de II a nc s

Pour l'a cuem e.nt des charges lci cp>tioniqiui's les principaux
bénéficiaires , CI 1994 , ont ctc les quotidiens régionaux suivants

Ouest r rtnt e I 243 77 1 44 francs
Smi Ouest Hl 4 '908 , 24 francs
Nue Mutin t>!>3 MiO , 20 francs
Le Duuphine libere . . 73ti 235,00 francs
Ifst republimin 5IH 620,00 francs
Le l'rooeiu ul 514 5 74 ,84 fr ancs

A ce titre de comparaison , les deux premiers bénéficiaires de la pi esse
p.n i.le n nn sont Le Figaro ( 331 HI7 francs et Le Monde
( 336 855 flancs )
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• L'Agence France Presse a bénéficié pour sa part d'une aide à ce
titre de 604.793,56 francs

• Le remboursement des frais de fax bénéficie , en revanche ,
essentiellement a la presse parisienne

- I.a Irthune Desfusses 4H9 ,'< 43 francs
L,ifierutun 448 180 francs
l.Tlquipe 25t 921 francs

B. LES AIDES INDIP KCTKS A LA l' KKSSK : plus de
2 milliards d » francs

Elles sont constituées par le régime préférentiel fiscal
dont bénéficier t les entreprises de presse pour les impôts suivants :

- T.V.A. ,
- impôt sur les sociétés,
- taxe professionnelle .

En 1993 <'> , les allégements fiscaux consentis à la presse
ont atteint 2.137,0 milliards de francs , soit une progression de 3,0 %
par rapporta 1992 , ainsi répartis :

T.V.A. : ! milliard de francs ,
régime spécial de provisions pour investissement :
230 millions de francs ,
exonération de taxe professionnelle : 927 millions de
francs , à la charge des collectivités locales .

Près de 40% des aides fiscales accordées à la presse
sont donc en réalité à la charge des collectivités locales.

/ Dernier chiffre disponible
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Aides fiscales
( Estimation des moins values fiscales )

(milhoni dt franc »)

Exercice 1993 Exercice 1994 Évolution

Taux réduit de TVA ( 2,1 % ) 980 1 000 + 2%

Régime spécial de provisions pour
investissements (article 39 fns du CGI) 230 230 0

Ex ..aération de taxe professionnelle ( ) 927 nc rie

( I ) monu-valuti pour Ut collecltviUt /ou. Ita . Ijtt monta « mdmut» ne tuniienl put compte de tu Une d h.ibiUitw.i ptt rue en contrepartie
par IMI eoUteltvMt locale» sur ln locaux tvinirt» dt lait LrtiftuuutnrUt dta tiditprutt

1 . Le régime particulier de T.V.A.*') : 1 miliard de
francs d'allégements fiscaux

I. Évolution des taux applicables

a loi du 29 décembre 1976 relative au régime fis.al de la presse a
posé le principe de l'assujettissement de la presse à la T.V A.

Dans un premier temps , toutes les publications inscrites à la
commission paritaire étaient soumises au taux réduit ( soit 7 % à
l'époque )

Pour les quotidiens el les puhlicilions assimilées *^), le taux était
assorti d'une i d'action ( 70 'Il iclle que le taux rcel de T V A perçu
dans les départements de la Kiuïice métropolitaine atteignait
2 ,1 %

lies autres publications ayant opté pour l'ass.'jcllissciucnl à la
T V A étaient soumises au taux red i.l assorti d'une réfuction

le le que le (aux rée ! perçu était de 4 % .

l.es publications non inscrites à lu commission paritaire
suppoi lenl une T V à 18,6%

Les publications pornographiques ou faisant appel a !a violence
sont soumises au taux majoré de 25 %

/. Il n'est pas tenu compte des allegements fiscaux particuliers dont beneftcienl les
journalistes en matière de fisiultle sur le revenu
2 Aux termes de l'article 39 bis du C. G. i. soit . "Les publications a diffusion
départementale ou regionule consacrées principalement a l' nformation politique et
générale , /taraissunt au moins une fois pur semaine , et dont le prix de vente n excede
vas de 75 % celui de la majorité des quotidiens "
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A l'initiative de la Commission des Finances du Sénat, le
tau < privilegié de 2,1 % a été étendu aux hebdomadaire»
politiques nationaux par la loi du 27 décembre 1987 relative
au régl.ne fiscal dt la presse, puis à l'ensemble de la presse
par la loi de fin « nc es pour

Taux de T.V.A. applicable à la presse

Tuji de T.V.A. applicable

Publications inscrites à lu Commission paritaire
eiueinLile

dont
■ quotidiens et publicuti JUS assimilées
hebdomadaiies politiques nationaux

2,1 % depuis le ler janvier 1989

2,1 % depuis le 1er janvier 1977
2,1 % depuis le 28 décembre 1988

• 'ublications non inscrites à lu commission paritaire 18,6%

- Publications à caractère pornographique ou faisant
aDt>el à la violence 25% "'

! 1 1 Maintu/n 4 un rtgim* paruculur /xiu ' la Corse 3,15 1> . la Ot.aïUluuut , lu Uurlituuut , la lltuiiion : 2 'L
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lxe régime européen

Dans tous bs Etats .ncimbres de la Communauté , la presse bénéficie d'un
traitement favorable en matière d'imposition 4 la T.V.A. , que ce soit à travers une
exonération, un taux 0 , un taux réduit ou un taux "super réduit".

l'ayn Journaux Périodiques

Belgique o% 0 % ( hebdomadaires)
6 % ( tit res paraissant
moins de 50 fois par an)

Danemark 0% 0% ( titres au moins
mensuels)

Espagne 3% 3%

Grèce 41 4%

Irlande 0 % ( publications d'intérêt
général paraissant au
moins 2 fois par mois)
I0% (auti es journaux )

21 % (autres périodiques)

Italie 4% 4%

Luxembourg 3% 3%

Pays-Bas 6% 6%

Portugal 5% Cl

K. K.A. 71 71

KoyaumeUni 0% 0%

Toutefois, chacun des régimes nationaux présente des particularités , notamment en
ce qui concerne la définition du secteur et des produits admis à en bénéficier, soit en y
incluant en aval le papier , la fourniture des agences ou l'imprimerie ( ex. Italie), soit en
l'élargissant à d'autres étapes du cycle de fabrication (ex. la publicité en Espagne ).
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l .a Question de l'assujettissement au taux la TVA

Initialement réserves aux quotidiens ct assimilés , le taux "super
réduit" de 2,1 % a été étendu à l'ensemble des périodiques à compter du ler
janvier 1989 .

L'assujettissement de l'ensemble de la presse au taux "0 " est
aujourd'hui demandé par la profession .

Mais , aux termes des directives communautaires:

- la TVA au taux "0" est prohibée dans son principe, sauf dans les
pays où elle préexistait au 31 décembre 1975 , ce qui n'est pas le cas.

- les taux inférieurs à 5% peuvent être maintenus jusqu'à la fin de la
période transitoire ( fixée théoriquement au ler janvier 1997 ), dès
lors qu'ils préexistaient au ler janvier 1991 . Ils ne peuvent être
abaissés au cours de cette période .

- si la directive du 19 octobre 1992 prévoit bien la possibilité d'un
élargissement du champ d'application des taux réduits de TVA , elle
exclut toute baisse de ce taux en deçà de 5% (article 3-a )

On notera , en outre , qu'une telle nu me représenterait un coût
budgétaire de 680 millions de fr ancs en année pleine.

Conclusion

Sans doute faudrait il . dos à présent , assurer lu maintien du taux de
2,1 % - au delà de période transitoire .

(7 ) 6ème directive n"77-38H du 1 7 mui 1977, modifiée iar lu directive 92l77ICr.r du
19 octobre 1992

2. Régime spécial de provisions pour
investissement : 230 millions de francs

Arrivé à échéance en 1991 , l article 39 bis du code général
des impôts a été reconduit par l'article 26 du projet de loi de finances
pour 1992 pour cinq ans, à partir de 1992. Ce dispositif devrait donc
arriver à expiration en 1997 .

Il vise à donner à la presse les moyens de s'adapter à
l'évolution technologique.
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La moins-value fiscale pour le budget général résultant de
l'application du "39 bis" est évaluée pour 1993 à 230 millions de
francs.

Moins values de recettes fiscales
t million» de franc»)

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993

340 350 370 250 250 250 270 280 290 300 250 230

I. Il storiuue du dispositif des restrictions progressi ves .

Institué en 1945, {'article 39 bis du code général des impôts accorde
aux entreprises de presse un régime spécial en matière d'impôt sur les bénéfices ,
destiné à favoriser l'investissement.

Il s'applique à toutes les entreprises de presse qui éditent ou
exploitent , soit des journaux quotidiens ou hebdomadaires , soit des revues
mensuelles ou bimestrielles » consacrées pour une large part à l'information
politique». Les publications pornographiques, perverses ou violentes sont exclues .

Jusqu'en 1969, ce régime permettait d'exonérer totalement de
l'impôt sur les sociétés les bénéfices affectés aux investissements de toute
nature, nécessaires à l'exploitation du journal de ces entreprises , ou constitués en
provision , en vue d'investissements réalisés dans un délai de cinq ans suivant cette
constitution .

les effets de ce régime ont été progressivement limités depuis 1 970 .

L'entreprise peut affecter en franchise d'impôt , donc retrancher de son
bénéfice imposable :

soit les dépenses effectuées au cours de l'exercice pour
l'acquisition de matériels ou de constructions strictement
nécessaires à l'exploitation du journal ;

soit une provision destinée à lui permettre de faire face au
financement ultérieur d'investissements de même nature .

En 1980, le Parlement a adopté une nouvelle rédaction de l'article
39 bi* prorogeant à nouveau celui ci de deux ans pour les exercices 1980 et 1981 ,
tout en réduisant notablement t es effets .



- 38-

ll. 14; dispositifactuel

De fait, depuis le ler janvier 1981 , la provision est établie en
franchise d'impôt limitée à:

- 30 % du bénéfice pour les non quotidiens ;

- 60 % du bénéfice pour les quotidien" et journaux assimilés (c'est à-
dir e les hebdomadaires i égionaux ).

<) Le bénéfice servant de base poui le calcul du montant de la
déduction ou de la provision prévues à cet article peut comprendre les produits
financiers générés par la trésorerie issue de l'exploitation d'une publication éligible
à ce dispositif, à condition que ces produits financiers proviennent directement de
l'exploitation d'une telle publication .

Il rési.i ' en effet de l'article 39 bis que les déductions qui y sont
autorisées doivent être calculées à partir des bénéfices provenant exclusivement de
l'exploitation d'une publication éligible.

Le cas échant, il y a lieu de rattacher les produits financiers issus de la
gestion de trésorerie proportionnellement aux différentes activités exercées .

Mais aucune déduction ne pourrait être pratiquée sur le plan fiscal
par prélèvement sur les bénéfices provenant d'une activité autre que l'exploitation
d'une publication éligible, et notamment d'une activité financière autonome .

Une activité financière pourra être considérée comme autonome en
fonction de son importance par rapport à l'activité de gestion de la publication
éligible, et de son caractère durable .

b ) Les provisions constituées ne peuvent être utilisées qu'au
financement d'une fraction du prix de revient des matériels et constructions ( " dans
la limite de :

- 40 % de leur prix de revient pour les non quotidiens ;

- 80% de leur prix de revient pour les quotidiens et assimilés .

Les sommes ainsi affectées , réputées constituer un amortissement
anticipé, viennent en déduction de la base amortissable ultérieurement. Les

I. Aux termes d'une instruction du 25 novembre 1986 de la Direction générale des
Impôts , les entreprises de presse qui ont la faculté de constituer des provisions au titre
de l'article 39 bis peuvent également affecter ces aux investissements
destinés au service diinformations télématiques qu'elles proposent en complément de
leurs publications .
Le matériel pris en compte concerne celui qui est nécessuite à l'édition télématique et
à sa diffusion .
Les dispositions de l'article 39 bis ne s'appliquent pas aux investissements
concernant les services télématiques reulues pur des filiales de s entreprizej de presse.
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reliquats de provision non employés au bout de cinq années sont réintégre» aux
résultaU et peuvent faire a nouveau l'objet de provisions

III Incidente réelle

En l'état actuel , le dispositif présente un avantage indispensable pour
une presse qui doit poui suivre son effort de modernisation

Toutefois , ; :a portée apparaît aujourd'hui limitée par les
caractéristiques suivantes

par construction , le champ d'application du régime est limité aux
seules entreprises réalisa '. t des bénéfices , sans que soient prises en compte les
ressources propres de l'entreprise ,

la limitation du champ d'application aux suu ' es entreprises
éditrices favorise les structures intégrées ,

l'élargissement des critères d'attribution à d'autres titres que ceux
d'information politique et générale a conduit progressivement à privilégier l'aide à
l' investissement et à la modernisation de la presse écrite en goneral sur le souci
premier du législateur qui était de préserver le pluralisme au sein de la presse
quotidienne d' information politiqi . et générale ;

enfin , alors que le régime du 39 bis présente surtout un réel intérêt
financier dans le c. ; s d'acquisition de matériels d' impression , l' acquisition
d'équipements lourde ne sera pas privilégié dans les plans des entreprises pour les
prochaines années , tandis que les investisse me ni s mo n ihh ris . >| in .. nn , tisse nt eux
une forte croissance , ne constituent pas un emploi de la indivision reconnu au titre
du 39 bis

Pour rendre plus efficace le dispositif de l'article 39 bis ,
certains aménagements pourraient être envisagés :

- Par exemple , pour redonner un effet dynamique à l'aide,
les taux de déductibilité pourraient être provisoirement
remontés mais, dans 'n souci d'équité , rendus dégressifs
par tranches de bénéfices ( possibilité de provisionner à un
taux très élevé pou r les premières tranches de bénéfice
puis diminution au fur et à mesure que le bénéfice
augmente ).

De méme , l' une des caractéristiques de l' aide qui
n'autorise une entreprise à utiliser la dotation constituée
sur les bénéfices pour financer un élément d'actif que si
l'outil de production est intégré , apparaît aujourd'hui
décalée avec les réalités économiques qui poussent les
entreprises à créer des filiales ou à sous traiter , et
justifierait un aménagement.
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Afin de pallier l'inconvcnient réel qui consiste à ne
profiter qu'aux seules entreprises bénéficiaires , il semble que ce
mécanisme pourrait être utilement completé -mais non remplace-
par un système de prêts bonifiés à intérêts differés , utilisables
pour la partie du financement des investissements qui ne peuvent
bénéficier du 39 bis 11 s'agit la dSne mesure que votre Commission a
depuis longtemps pi econisee .

3 . Exonération de la taxe professionnelle : près
d' l milliard de francs à la charge des collectivités
locales

Cet avantage date de la loi de IH44 , qui exemptait de la
patente les éditeuro de feuilles périodiques 11 u . te étendu aux
agences de presse agréées et , sous certaines conditions , aux activités
d' impression et de diffusion . Seules sont beneficiuires les publications
qui ont obtenu un numéro de commission paritaire .

Moins-values de recettes pour les collectivités locales < l >
( tmll.nn » Jt hum »

1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 I19J 1993

508 ft :t >(i h f si » 5ï»2 ««4 7.S8 8.Jf 927

( ) 1*9 chtffrt* de lîiHti et JV8 7 t>"M dtffb ilt nu nt t Am * lu mesure ou /« dfgtt i '« «a 'W > lt !(*' % . nstitué t985 ri 1986 , u 4té
êiipprimt et remplacé pur un u /«iim'wu m L IWI , de* l*JM7 , ti« • 6u*t » du lu Uiirpittlt»nuniulU

Corrélativement , ces entreprises sont imposables à la taxe
d'habitation pour tous les locaux meublés qu'elles occupent , à
l'exception des locaux ouverts au public et de ceux servant
exclusivement à la fabrication et au dépôt.

En 1993 , cette disposition u represente une moins value
de 927 millions de francs , contre 835 millions de francs en 1992 , soit
une progression de 11 % . De u85 à 1993 . cette charge sera ainsi
passée de 5l . millions de francs a 9117 millions de francs , soit une
progression de 80 % .
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C. LE TRANSPORT POSTAL DE LA PRUSSE

Actuellement , la Poste transporte les exemplaires de
journaux è un tarif préférentiel . Ce "manque a gagner " lui « st
partiellement rembourse par l'Etat , au motif qu' il s'agit d' une
"mission de service public ", qui appelle une " us rémunération

La regle posée par les accords Laurent disposait c( ue le
partage du coût global se ferait a parité entre les éditeurs , la P.iste et
le budget général .

Aujourd'hui , la Poste estime qu'elle a transporté en 1994
un nombre total de 2,126 milliards d'exemplaires , ainsi repartis :

presse "éditeur " 1,8 milliards d'ex
presse "associative " 172,0 millions d'ex .
publications administratives .. 61,0 millions d'ex .

La Poste estime que la charge globale de ce transport
s'eleve a 6,69 5 niiliaxls de francs , soit un cou ! moyen de 3,15 francs
par exemplaire transporte

Cette charge globale se repartit comme suit :

- Ktat : 1.900 MF , soit 28,4 '/ du total

- Éditeurs : 2.187 MF , soit 32 , / % du total

- Poste : 2.608 MF , soit 38,9 %du total .

I. Le coût complet du transport de lu />' <*e comprend le . ' urjes directes
(enmcyorite constituées de charges de /lersonnel ), les charges de structure ( échelon

ope rationnel , échelon régional . national et décriémental ), les umortissements , les
charges fnancière*
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Mise en oeuvre des propositions du rapport 1 .1 mut

Remis en janvier l'JSJO au ministre des l'osles et Tc ccoiihiiuiik aliiins , le
rapport Limai portait Mir "/ 1 ' dation ih lu (Hesse quolidiinnr en France et les
possibilités dinluftatuin des i>restuiioii * postales "

Dt in 1 1 cinici cm xi i < s 1I1 1 ri " in mandai Ion :, oni de 111 1 .m s cii ne nv le

(1) A court terme l'amélioration de lu quulitc du sei nu de l'acheminement et de lu
distribution de lu presse quoi idicmic

contrôle 1 ignui 1 : 1 x dc lu 1I1 1 i ' 111 ! ion des quot lilieus le samedi matin ,

!ï..liilisatuni de !\n i ic 1 '** 1 1 1 n de lu picssc parisienne iln soir en eus du
1 111 1 ..; mu du sci vice | 1 .st. il '< 11 li 1 iv .1 1 c

.1 1 < . il . un dc la i|iitill(i ' di .,( ^ 1 . c dc .-> q iln ' diilis dc plovilicc dilIll.-.Cs
iurs l ciii /.one pi iik pale di . iillusinii ,

m .e cii pl.ue d' un system dc lultiapagi des quotidiens ayant subi
(''éventuelles ci iciii s de tri dans le sci via - |x>slul

(?) A moyen terme incstii es si riclui '.- lies poui ameliorer le traitement de lu presse
(| uintidieniic

e vol 11 t on des modalité :. de disti ibuiion de lu pi esse quotidienne .
disll ibulion .Mil le si 1 cl pultauc

Le projet de loi de fnance:, pour 1995 prévoit l'inscription ,
à ce titre , d' un crédit de 1.900 millions de francs au budget de
l' Industrie , des postes et télécommunications , et du commerce
extérieur ( chapitre -Il 10 : "conlr ihuluni de l'bUtil u lu ami'frture du
coût du trun^poil de la presse pur lu pus la '), ce qui correspond à la
strete reconduction , en francs courants , de la dotation 1994 .

Transport postal de Im presse
( itliUhtm t/t fi tim »)

Kkercice
itwi

Exercice
IMM

Credits
demandes

pour l'US

Kvolution
ent

Kstinution des moins values de recettes pour
la Poste fui I es tarifs pré Ici cnticls 2 5.14,0 2 (iii8,0

Subvention complémentaire du budget général
(Chap. 41 - 10 , article 20 du budget de
l'industrie "contribution de l'État a lu
couverture du coût du transport de lu preste par
la Poste) I 7(l(l,0f / i I 9im,(ti2 > 1 9oo,u 0

(I ) - sou, a ta charge des éditeurs . ,i b / l millions Je francs
(2) -toit, à la luirge des éditeurs 3 187 millions ii. froncs
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En réalité , ceci correspond à l'application de I article 7 du
contrat de plan 1993 1997 qui vient d'être conclu entre l'État et la
Poste , aux termes duquel "pendant la periode du contrat de plan ,
l'État stabilisera , en francs courants , sa contribution au titre de l'aide
à la presse sur une base de 1 ,9 milliard de francs".

Cette décision , et plus encore la volonté , toujours
exprime» dans l'article 7 , "de parvenir avant 2005 , toutes choses égales
par ailleurs , à un accroissement de la part prise pur les éditeurs" a , de
façon compréhensible , suscité de vives réactions de la part des
représentants de la presse .

En tout état de cause , il convient de rapp < r deux
principes :

• La loi du 2 juillet portant reforme tle la Poste et de
France Telen.m , a précisément indique , dans son article 2 ,
à la suite d'un amendement déposé par votre Commission
et repris à son compte par le gouvernement , que
l' acheminement et la distribution <îe la presse
constituaient une mission de service public .

• La prise en charge du transport postal de la presse , dans
des conditions à la fois efficaces et raisonnables , constitue
une véritable aide au l ecte ur , puisqu'elle permet de

- diffuser , sur l'ensemble du territoire , les journaux et les
magazines , sans que leur coût n'en soit greve .

Votre rapporteur prend donc acte , avec satisfaction , des
précisions apportées par le Premier ministre en réponse aux
interrogations légitimes de la presse . Approuvé par le Conseil
d'administration de la Poste le 13 octobre 1994 , le contrat de plan
entre l'État et la Poste "renvoie", en principe , s'agissant du transport
de la presse "aux conclusions que le gouvernement ne manquera pas
de tirer des travaux conduits dans le cadre des groupes de travail

En outre , il a été decide que , "sous l'égide de l'État , et avec
la présence de parlementaires , les négociations entre la Presse et la
Poste devront se dérouler au c.itrs de l'unnee prochaine pour aboutir ,
avant la fin de a un nouteaii nuire conventionnel ", étant
entendu que le montant de la contribution annuelle de l'État au
transport et â la distribution de la presse restera deïin ' ivement fixé
à 1,9 milliard de francs pour les exercices 1994 a I '(i ceci étant
définitivement inscrit au centrât de plan .
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CONCLUSION

La situation de la presse française apparaît donc toujours
préoccupante dans un contexte , il est vrai , de crise généralisée C'est la raison pour
laquelle il convient de se féliciter de ce que la rigueur budgétaire , fortement
concentrée sur les crédits d' intervention , ait épargné les crédits d'aides directes à la
presse inscrits au budget des Services généraux du Premier ministre

L'ensemble du système des aides à la presse fait actuellement l'objet
de réflexions approfondies de la part des groupes de travail mis en place à la
demande expresse du Premier Ministre en juillet dernier Ceux ci doivent rendre
leurs conclurions en décembre

Votre commission les attend avec intérêt . En particulier , elle
considere que le problème fondamental ( ne serait ce que pur son importance
financière ), du transport postal mérite un examen très attentif.

Votre commission souhaite que le Parlement ne soit pas tenu à
l'écart de celte réflexion , fondamentale dans tout régime démocratique.

En tout état de cause , elle estime que tout examen des aides à la
presse doit s' inscrire dans un cadre général intangible

Le système des "utiiff a la pres est , en effet , présenté comme un
fa < ur de tei minant de la liberté d'expression et de la pluralité de l'information , qui
cm iclérisent tout régime démocratique

Dans ce cadre , peuvent être posées deux questions de principe , et deux
«uestions plus concrètes

1 . Concrètement , face A l'évolution actuelle du secteur de
l'information et au développement croissant du "multimédias
pourra l on encore longtemps distinguer aides à la presse et
aides à l'audiovisuel ?

2. Est il réellement efficace de maintenir un système d'aides qui fait
que certains grands quotidiens nationaux touchent des montants
de l'ordre de la centaine de milliers de francs ?

3. Un système d ' "aides a la pres se ", reposant sur l'atttribution de
subventions budgétaires et de préférence:; fiscales , peut i ! être
durablement et structu elle ment compatible avec
l'indépendance de la presse à l'égard du Gouvernement que
nrésuppose , par définition , le principe de . d'expression '"'
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4 . Le principe de plurulile de l information implique t il de
privilégier plutôt IV'le au secteur de la presse ou plutôt
l'aide au lecteur de presse ?

Aucune de ces questions n'appelle de réponse simple , immédiate ,
univoque Il conviendrait sans doute , pour éviter les écueils , de privilégier
davantage V'uule au lecteur"bur "t'unie au secteur "

En tout état de cause , il faudrait associer étroitement le
Parlement, par ses rapporteurs spécialises , aux réflexions et aux études
nécessaires . ('e qui n'est pas le cas actuellement.


